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Après les études, 
les actions
démarrent…
C’est avec plaisir que je vous annonce
le lancement d’une opération qui 
permet d’améliorer la modernisation
des entreprises artisanales et com -
merciales : l’ORAC. 
La forêt d’Orléans occupe une place
prépondérante sur le territoire du Pays.
L’élaboration de la Charte Forestière
de Territoire réalisée avec et grâce
aux partenaires,  définit un programme
d’actions pour un développement 
harmonieux du massif forestier. 
Je suis certain que les porteurs de
projets vont se manifester afin de
contribuer à ce développement. 
Des actions sur les ressources locales
forestières et aquatiques se poursui-
vent avec notre programme européen
LEADER où le Groupe d’Action Locale
Forêt d’Orléans-Loire-Sologne s’active
et vous propose un nouveau site Internet
www.foretorleans-loire-sologne.com.
Quant au contrat régional de Pays,
l’échéance approche, il ne reste qu’un
an pour réaliser les projets… A ce
jour 50 % des aides sont engagées.
Ainsi les objectifs du programme
d’actions reflètent bien la réalité de la
stratégie de développement du Pays.  
Je tenais à remercier tous les acteurs
et partenaires qui nous aident à faire
de notre territoire, un territoire de 
projets en action.

Philippe VACHER
Président du Pays 

“Forêt d’Orléans - Val de Loire”
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L’opération est menée sur les trente-trois com-
munes du Pays avec le concours financier de
l’État (FISAC), de la Région Centre (Contrat de

Pays), du Conseil Général du Loiret et l’ap-
pui technique et financier de la CCI

du Loiret et de la CMA du Loiret. 
D’une durée de trois ans,

l’ORAC s’adresse aux chefs
d’entreprise, qu’ils soient
en phase de création, de
reprise, de moder nisa-
tion ou de développe-
ment, et dont le chiffre
d’affaires n’excède pas

un million d’euros. Sous
réserve de respecter un

montant d’investissement
minimal de 10 000 €, la subven-

tion peut s’élever jusqu’à 30 % du
montant des investissements hors taxes.
Elle accompagne également les entreprises
dans une démarche de progrès. L’octroi de
subventions est en effet conditionné à un pré-
diagnostic de l’entreprise, et au suivi de trois
jours de formation sur le thème du dévelop-
pement durable.

Pour déposer une demande 
de subvention, contacter : 

Iwan` LE MERDY au 02 38 46 84 40

Embellir sa boutique, rénover sa devan-
ture, aménager ou mettre aux normes
ses locaux, acquérir des équipements

apportant une plus-value à l’entreprise :
c’est pour soutenir ce type de pro-
jets au cœur de l’économie
de proximité qu’une seconde
opération collective de
modernisation du com-
merce et de l’artisanat
(ORAC) est lancée.

Édito

L’ORAC : le coup de 
pouce du Pays à ses artisans
et commerçants
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Bois et Eau : 
l’Europe aide vos projets !

Quelques
projets 
• Opération Val-Mares :

programme d’étude, de valorisation et de
sensibilisation des mares par Loiret Nature
Environnement.

Coût du projet subventionné: 122 000 € -
aide LEADER : 45 000 €

• Chaudière bois :
acquisition d’une chaudière bois au Domai ne
du Ciran par l’association pour la Fondation
Sologne.

Coût du projet subventionné : 90 000 € -
aide LEADER : 35 000 €

• Fête du bois :
organisée à Ouzouer-sur-Loire par l’asso -
ciation Les 6 communes et le bois en sep-
tembre 2009.

Coût du projet subventionné : 77 000 € -
aide LEADER : 17 000 €

Zoom sur… 
• Création d’un sentier sensoriel pour tous à l’étang de la Vallée par l’Office

National des Forêts. 
Ce projet vise à rendre
accessible la forêt d’Or-
léans à tous les publics y
compris aux personnes
handicapées. Le parcours
est conçu pour une dé-
couverte de la nature par
les sens avec du mobilier
adapté : pupitres de lec-
ture, modules sonores,
pan neaux en braille… Les
associations représenta-
tives des principaux han-
dicaps participent à la
réalisation de ce sentier,
dont l’ouverture est pré-
vue en septembre 2010.
Ce projet, d’un coût 
de 173 000 €, résulte 
d’un large partenariat financier : Europe (LEADER), Etat (Pôle d’Excellence
Rurale), Région (contrat de Pays), Département.

1 GAL, 2 Pays
■ Pays Forêt d'Orléans - Val de Loire 
■ Pays Sologne Val Sud 

Forêt d’Orléans, Loire, canal d’Orléans, étangs
et mares, notre territoire est riche en ressources
naturelles aquatiques et forestières. Pour mieux
les gérer et les valoriser, un programme européen
LEADER est lancé depuis janvier 2009. 
Piloté par le Groupe d’Action Locale (GAL) Forêt d'Orléans -
Loire - Sologne, le programme LEADER a déjà subventionné
plus d’une dizaine de projets innovants de collectivités,
d’associations ou d’entreprises.

Internet
Le programme LEADER vous intéresse ? Vous souhaitez
en savoir plus sur la filière bois construction ou bois
énergie ? Sur la Loire, le canal d’Orléans ou les étangs
solognots ?

Consultez le site Internet du GAL : 
www.foretorleans-loire-sologne.com ! 

Riche et interactif, il comprend un outil cartographique
répertoriant ressources, projets et professionnels sur
les thématiques bois et eau.

O
N

F
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Contrat de Pays : 
un contrat en actions

e 

Le 13 janvier 2010, la Région Centre, représentée par François Bonneau
et le Pays Forêt d’Orléans-Val de Loire, représenté par Philippe Vacher,
ont signé le bilan mi-parcours du Contrat Régional de Pays 2007-2011.
A ce jour, sur les 5 262 000 � du contrat régional de Pays, 47 % des crédits
ont été engagés.

Opérations réalisées… 

Opérations en projet…
• Création et aménagement du Parc d'activités des

Loges à  Fay-aux-Loges (Photo 4).
Coût subventionnable de l’opération : 1 000 000 €
Subvention contrat régional de Pays : 450 000 €

• Création d'une salle multi-activités à Saint-Aignan-
des-Gués.
Coût subventionnable de l’opération : 150 000 €
Subvention contrat régional de Pays : 45 000 €

• Aménagement d'un chemin paysager à Saint-
Benoit-sur-Loire (Photo 5).
Coût subventionnable de l’opération : 150 000 €
Subvention contrat régional de Pays : 30 000 €

• Construction d'un espace de rencontre à vocation
sportive et culturelle à Vitry-aux-Loges (Photo 6).
Coût envisagé de l’opération : 400 000 €
Subvention contrat régional de Pays : 62 700 €

Photo 1

Photo 3

Photo 2

Photo 6

Photo 4

Photo 5

• L’opération « Fermes d’aujour d’hui » organise
des journées de rencontre au fil des saisons
entre les écoles et les agriculteurs (Photo 1).
Coût de l’opération : 16 000 €
Subvention contrat régional de Pays : 8 000 €

• Acquisition de filets et arceaux pour protéger
les souches de plants de pomme de terre par
la Coopérative Terr’Loire.
Coût de l’opération : 80 000 €
Subvention contrat régional de Pays : 24 000  €

• Réalisation de 10 km de pistes cyclables sécu-
risées reliant  5 communes de la communauté
de communes Val d’Or et Forêt (Photo 2).
Coût subventionnable de l’opération : 1 000 000 €
Subvention contrat régional de Pays : 350 000  €

• Aménagement  d'un accueil péri-scolaire à Saint-
Martin-d'Abbat (Photo 3).
Coût de l’opération : 42 000 €
Subvention contrat régional de Pays :12 600 €
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avec tous les acteurs liés à la forêt, à la
filière bois et au tourisme.
Un diagnostic a servi de point de départ à la
constitution de partenariats autour de prio-
rités stratégiques. De plus, il constitue un

argumentaire précis pour les futures
actions proposées dans un programme

ambitieux pour un développement har-
monieux de la forêt d’Orléans. 

Quelques actions 
à mettre en place

• Création du sentier des
Bois Bézards

Cette promenade bali sée de
15 km est une boucle qui

passe par le Belvédère des
Caillettes, la commune de

Seichebrières et l’Etang
de la Vallée. Partez

avec le « guide du
pro meneur curieux

en Forêt d’Orléans »à la découverte de la forêt
et des étangs.

• Constitution de points d’entrée
Soit des « villages porte », soit des ronds
points forestiers aménagés avec des servi -
ces : stationnements viabilisés et sécurisés,
informations, point d’accueil saisonnier,
sanitaires, location VTC, restauration et com-
merces, aire de pique nique aménagée…
et accès direct aux intérêts : randonnées,
parcours découverte, activités spécifiques,
sites de visite…

• Information des consommateurs 
sur la filière bois énergie
Lever les blocages concernant l’approvi-
sionnement, l’installation et le retour sur
investissement qui freinent le développe-
ment de cette filière.

• Animation de la charte
Pour assurer la coordination des maîtres
d'ouvrage des actions, le suivi et l'évaluation
de la Charte Forestière de Territoire.

Face à la diversité des enjeux, à l’hété-
rogénéité des espaces fores-
tiers et à la multiplicité des

acteurs, le Pays Forêt d’Orléans-
Val de Loire a construit un pro-
jet commun en faveur d’un
développement maîtrisé de
la forêt, dans une logi que
de concertation forte

Une charte forestière de territoire
pour un “Territoire forestier de valeurs”

Afin de valoriser les ressources locales
et de développer les circuits courts de
vente, le Pays Forêt d’Orléans-Val de

Loire réalise une opération de vente directe
des produits du terroir (viande, poisson, fro-
mages, fruits, légumes et plants et plantes). 
Cette promotion permet de faire connaître les
producteurs et  de renforcer la visibilité des
points de vente pour les habitants et les tou-
ristes grâce à la réalisation d’enseignes iden-
tiques et d’une plaquette d’information. 
Cette plaquette « Couleurs et saveurs de nos
campagnes » est téléchargeable sur le site
du Pays et disponible auprès des offices du
tourisme, des mairies et des producteurs.
Menée par le Pays en partenariat avec l’ADA-
SEA, la Chambre d’Agriculture, cette opéra-
tion a bénéficié d’une subvention du Contrat
régional du Pays.

Contacts
Equipe Technique :
• Odile AUCLAIR

Agent de développement, 
responsable de la structure 

• Iwan` LE MERDY
Chargé de Mission économique,
(ORAC et le programme LEADER)

• Aurore MANIEZ 
Animatrice-Gestionnaire 
du programme LEADER

• Nathalie GEORGES
Secrétaire-Comptable

N°8 - Printemps 2010
Syndicat Mixte pour le Développement 

du Pays « Forêt d’Orléans - Val de Loire »
2 avenue du Général de Gaulle

BP 18 -  45150 JARGEAU
Téléphone : 02 38 46 84 40 
Télécopie : 02 38 46 84 41 

Courriel : paysforetorleans@wanadoo.fr
Site Internet : www.loire-et-foret.com
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Couleurs et saveurs de nos campagnes
Guide des produits du terroir en vente directe

Signature 
de la charte 
forestière
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